
n 1 EVRE 
le département 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ· ÉGALITÉ· FRATERNITÉ 

ARRÊTÉ portant fixation, pour l'exercice 2026, du 
tarif horaire applicable au service prestataire 
d'aide à domicile de l'Association d'Aide et
d'Accompagnement à Domicile du Haut Nivernais
à Corbigny

N° D 2026-30

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, notamment 
les articles L. 314-3 à L. 314-8 et R.314-130 et suivants; 

VU l'arrêté n° D22-1425 du 21 novembre 2022 autorisant 
le fonctionnement du service prestataire d'aide à domicile géré par 
l'Association d'Aide et d'Accompagnement à Domicile du Haut
Nivernais; 

VU l'ordonnance n° 2005-1477 du-1.:..'.___cl.é.cemhœ-2QO_,_ ____ _ 
portant diverses dispositions relatives aux procédures d'admission à l'aide 
sociale et aux établissements et services sociaux et médico-sociaux; 

VU l'article 71 relative à la Loi n°2022-1616 du 23 
décembre 2022 de Financement de la Sécurité Sociale pour 2023; 

VU le décret n°2024-2 du 2 janvier 2024 relatif au montant 
minimal mentionné au 1 ° du I de l'article L314-2-1 du Code de l'Action 
Sociale et des Familles; 

SUR RAPPORT de Monsieur le Directeur Général Adjoint 
des Solidarités, de la Culture et du Sport 

ARTICLE 1: 

-A RRET E-

Pour l'exercice budgétaire 2026, la tarification horaire 
en année pleine des prestations du service d'aide à 
domicile de l'Association d'Aide et d'Accompagnement
à Domicile du Haut Nivernais à CORBIGNY est 
déterminée comme suit: 

1 Tarif horaire moyen annuel 25,00 € 

Direction de l'autonomie 
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Publié le 22/01/2026,
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre


